
' Assemblee generate - Quatorzieme session 

Considerant que Jes parties a ces negociations en ont 
facilite le progres en suspendant volontairement ces 
essais, 

Considerant que lesdites negociations ont pour objet 
la discontinuation generale des essais d'armes nucleaires 
et qu'il est souhaitable que, clans le meme esprit que 
celui qui inspire la presente suspension volontaire de·s 
essais, aucun Etat n'entreprenne ni ne recommence des 
essais de ce genre, 

Reconnaissant I'anxiete causee chez tous Jes peuples, 
et plus particulierement chez Jes peuples d' Afrique, par 
les essais envisages au Sahara, 

1. Expnme la grave preoccupation que lui cause 
I'intention du GouvernelTJent fram;ais d'effectuer des 
essais nucleaires ; 

2. Frie la France de s'abstenir de proceder a ces 
es~ais. 

840emc seance pleniere, 
20 novembre 1959. 

1380 (XIV). Mesures destinees a preven.ir 
une plus large diffusion des armes nucleaires 

L' Assemblee generate, 
Reconnaissant qu'il existe maintenant le danger que 

le nombre des Etats possedant des armes nucleaires 
augmente, ce qui aggraverait la tension internationale 
et la difficulte de maintenir la paix mondiale et rendrait 
ainsi plus difficile la realisation de !'accord sur le desar
mement general, 

Convaincue par consequent qu'il convient d'etudier 
ce danger dans le cadre des deliberations sur le desar
mement, 

Frenant note de la resolution adoptee par la Com
mission du desarmement des Nations Unies le 10 
septembre 1959 1, 

Desireuse de faire savoir au comite du desarmement 
des dix puissances qu'elle est convaincue que ce pro
bleme doit etre etudie, 

1. Suggere que le comite du desarmement des dix 
puissances, au cours de ses deliberations, etudie des 
rnoyens appropries pour ecarter ce danger, notamment 
la possibilite d'un accord international prevoyant une 
inspection et un controle, aux termes duquel les puis
sances qui produisent des armes nucleaires s'abstien
draient de ceder le controle de telles armes a un pays 
qui n'en possede pas et aux termes duquel les puis
sances qui ne possedent pas d'armes de ce genre s'abs
tiendraient d'en fabriquer; 

2. Invite le comite a indiquer, dans son rapport a la 
Commission du desarmement, le resultat de ses delibe
rations sur ces questions. 

841eme seance pleniere, 
20 novembre 1959. 

1402 (XIV). Suspension des essais nucleaires 
et thermonuclea.ires 

A 

L' Assemblee generale, 
Rappelant sa resolution 1252 B (XIII) du 4 no

vembre 1958, 
Notant que les negociations sur l'arret des essais 

d'armes nucleaires et sur l'etablissement d'un systeme 
approprie de controle international, qui se sont ouvertes 
a Geneve le 31 octobre 1958, se poursuivent, 

1. Exprime sa satisfaction aux Etats interesses pour 
leurs efforts en vue de parvenir a un accord concernant 
!'interdiction des essais d'armes nucleaires et compor
tant un systeme approprie de controle international; 

2. Ex prime l' espoir que ces Etats intensifieront 
leurs efforts en vue de parvenir a cet accord a une date 
rapprochee; 

3. Prie instamment Jes Etats qui participent a ces 
negociations de maintenir !cur arret volontaire actuel 
des essais d'armes nucleaires; 

4. Frie les Etats intfresses de rendre compte a l'As
semblee generate des resultats de leurs negociations. 

842hnc seance plcnicrc, 
21 novembre 1959. 

B 
L' Assemblcc genf:rale, 
Drsircuse de proteger l'humanite contre les risques 

croissants que comportent Jes essais d'armes nucleaires 
et thermonucleaires, 

Tenant compte de la profonde inquietude que sus
citent chez Jes peuples de tous Jes pays Jes essais d'armes 
nucleaires et thermonucleaires, 

Se felicitant des efforts que font a Geneve Jes Etats 
interesses en vue d'aboutir a un accord snr l'arret de 
ces essais, ainsi qne des progres accomplis jusqu'ici, 

N otant aver satisfaction que Jes Etats interesses ont 
volontairement suspendu ces essais, permettant aux 
discussions tenues a Geneve de progresser, 

C onsidf:rant qu'il est urgent de conclure un accord 
sur la cessation des essais nucleaires et thermonucleaires 
avec un controle international efficace. 

1. Exprime sa satisfaction aux Etats intetesses pour 
!curs efforts patients et sinceres en vue de parvenir a 
un accord sur l'arret des essais· nucleaires et thermo
nucleaires avec un controle international efficace, et 
pour Jes progres accomplis jusqu'ici ; · 

2. Ex prime en outre l' espoir que les Etats interesses 
parviendront a cet accord a une date rapprochee; 

3. Fait appel aux Etats qui participent aux discus
sions tenues a Geneve pour qu'ils maintiennent leur 
suspension volontaire actuelle des essais, f;!t aux autres 
Etats pour qu'ils renoncent a effectuer de tels essais; 

4. Prie Jes Etats interesses de rendre compte a la 
Commission du desarmement et a l'Assemblee generale 
des resultats de leurs negociations. 

842 eme seance pleniere, 
21 novembre 1959. 

1403 (XIV). Rapport de la Commission 
du desarmement 

L' Assemblf:e generale, 
Rappelant sa resolution 1252 D (XIII) du 4 no

vembre 1958, 
Frenant acte avec satisfaction du rapport de la Com

mission du <lesarmement en date du 11 septembre 
1959 6, 

1. Decide que la Commission du desarmement con
tinuera a etre composee de tous Jes Etats Membres de 
!'Organisation des Nations Unies; 

2. Transmet a la Commission du desarmement tous 
les documents, propositions et comptes rendus des 

6 Voir Documents o/ficiels de l'Assemblee genfrale, quator
t:ieme session, Annexes, point 66 de l'ordre du jour, document 
A/4209_ 



Resolutions adoptees sur les rapports de la Premiere Commission 5 

deliberations de la quatorzieme session de l' Assemblee 
generate relatifs au desarmement ; 

3. Prie le Secretaire general de fournir le personnel 
et les services necessaires a la Commission du desarme
ment et, en consultation avec Jes gouvernements inte
resses, de fournir les services dont pourrait avoir besoin 
le comite du desarmement des dix puissances. 

842eme seance pleniere, 
21 novembre 1959. 

1455 (XIV). Question cle Coree 

L' Assemblee generate, 

Ayant refu le rapport de la Commission des Nations 
Unies pour !'unification et le relevement de la Coree 7, 

Reaffirmant ses resolutions 112 (II) du 14 novembre 
1947, 195 (III) du 12 decemhre 1948, 293 (IV) du 
21 octobre 1949, 376 (V) du 7 octobre 1950, 811 (IX) 
du 11 decembre 1954, 910 A (X) du 29 novembre 1955, 
1010 (XI) du 11 janvier 1957, I 180 (XII) du 29 no
vembre 1957 et 1264 (XIII) du 14 novembre 1958, 

Notant que, malgre la correspondance qu'ont echan
gee les autorites communistes interessees et le 
Royaume-Uni de Grande--Bretagne et d'Irlande du 
Nord agissant au nom des gouvernements des pays qui 
ont mis des troupes a la disposition du Commandement 
des forces des Nations Unies en Coree, clans laquelle 
ces gouvernements exprimaient leur desir sincere qu'in
tervienne un reglement durable de la question coreenne 
conforme aux resolutions de !'Organisation des Nations 
Unies et se declaraient disposes a rechercher des 
mesures visant a realiser la reunification sur cette base, 
les autorites communistes continuent a refuser de 
cooperer avec !'Organisation des Nations U nies pour 
parvenir a une solution pacifique et democratique du 
probleme careen, 

Regrettant que les autorites communistes continuent 
a nier la competence et l'autorite de !'Organisation des 
Nations Unies pour ce qui est de la question de Coree 
en soutenant que toute resolution adoptee sur cette 
question par !'Organisation est nulle et 11011 avenue, 

N otant en outre que la plus grande partie des forces 
des Nations Unies envoyees en Coree conformement 
aux resolutions de !'Organisation des Nations Unies 
a deja ete retirce, et que Jes gouvernements interesses 
sont disposes a retirer de Coree les forces qui s'y 
trouvent encore lorsque seront remplies Jes conditions 
d'un reglement durable, telles qu'elles ont ete definies 
par l'Assemblee generale, 

l. Reaffirme que Jes objectifs des Nat ions C nies · en 
Coree sont de constituer, par des moyens pacifiques, 
une Coree unifiee, inclependante et democratique, ayant 
une forme representative de gouvernement, et de 
retablir integralement la paix et la securite interna
tionales clans la region ; 

2. Invite Jes autorites communistes interessees a 
accepter ces obj ectifs que Jes Nations lJ nies se · sont 
fixes, afin de parvenir en Coree i un reglement qui 
s'inspire des principes fonclamentaux cl'unification enon
ces par Jes nations qui ont participe, au nom de !'Or
ganisation des Nations Unies, a la Conference politique 
sur la Coree, tenue a Geneve en 1954, principes que 
l'Assemblee generale a reaffirmes, et i accepter sans 
tarder qu'aient lieu des elections veritablement libres, 

1 Documents officiels de l'Assemblee genfrale, quatorzieme 
session, SuPJ,lement No 13 (A/4187). 

c~mformement aux principes que l' Assemblee a fait 
s1ens; 

3. Prie la Commission des Nations Unies pour )'uni
fication et le relevement de la Coree de poursuivre ses 
travaux conformement aux resolutions pertinentes de 
I' Assemblee generale; 

4. Prie le Secretaire general cl'inscrire la question 
de Coree a l'ordre du jour provisoire de la quinzieme 
session de l'Assemblee generale. 

851 eme seance plenicre, 
9 decembre 1959. 

1472 (XIV). Cooperation internationale touchant 
les utilisations pacifiques de l'espace extra
atmospherique 

A 

L'Assemblee generate, 
Reconnaissant qu'il est de l'interet commun de l'hu

manite tout entiere de favoriser !'utilisation de l'espace 
extra-atmospherique a des fins pacifiques, 

Estimant que l'espace extra-atmospherique ne devrait 
etre explore et utilise que pour le bien de l'humanite et 
au profit des Etats, quel que soit leur stacle de cleve
loppement economique ou scientifique, 

Desirant eviter que Jes rivaliti·s nationales actuelles 
ne s'etendent a ce nouveau dornaine. 

Reconnaissant la grande im1xirtance d'une coopera
tion internationale dans le domaine de ]'exploration et 
de !'exploitation de l'espace extra-atmospherique a des 
fins pacifiques, 

N otant Jes programmes de cooperation scientifique 
touchant !'exploration de J'espace extra-atmospherique 
que continue d'entreprenclre la communaute scientifique 
internationale, 

Estimant £;galcment que !'Organisation des Nations 
Unies clevrait favoriser la cooperation internationale 
touchant les utilisations pacifiques de l'espace extra
atmospherique, 

1. Cree un Comite des utilisations pacifiques de 
l'espace cxtra-atmospherique compose des Etats sui
vants: Albanie, Argentine, Australie, Autriche, Bel
gique, Bresil, Bulgarie, Canada, Etats-Unis cl'Ame
rique, France, Hongrie, Incle, Iran, Italie, Japan, Liban, 
Mexique, Pologne, Republique arahc unie, Roumanie, 
Royaume-Uni de Grandc-Bretagne et cl'Irlancle du 
Nord, Suede, Tchecoslovaquie et Union des Repu
bliques socialistes sovietiques, clont Jes membres exer
ceront leurs fonctiom en 1960 et 1961, et prie le 
Comite: 

a) D'examiner, selon qu'il convienclra, I'etendue de 
la cooperation internationale et cl'etudier les moyens 
pratiques et applicables d'executer des programmes 
touchant Jes utilisations pacifiques de l'espace extra
atmospherique qui pourraient etre utilement entrepris 
sous Jes auspices de !'Organisation des Nations LTnies, 
notamment en ce qui concerne: 

i) L'assistance en vue de poursuivre, sur une base 
permanente, Jes recherches sur J'espace extra
atmospherique effectuees clans le cadre de I' An
nee geophysique internationale; 

ii) L'organisation de l'echange mutuel et de la 
diffusion ~e renseignements en matiere de re
cherches sur l'espace extra-atmospherique; 

iii) Les mesures permettant cl'encourager les pro
grammes nationaux de recherche touchant 


